
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    

  
 
Administration Communale Séance du 27 janvier 2014.- 
 
            de     
  
M O R L A N W E L Z 
 
Réf CC/14/01/014/FF 

 
14.- Réglementation du stationnement des véhicules des personnes à 
mobilité réduite (PMR) dans diverses rues – Approbation – Décision.- 
 
Sont présent(e)s : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, 
DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. FACCO 
Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, 
Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
SCHEIRELINCK Frédéric, MM. ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS 
Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE Thierry, 
CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, Conseillers communaux et M. LAMBRECHTS Jean-Louis,  
Directeur général f.f., 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par 
l’arrêté royal du 16 mars 1968 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la 
police de la circulation routière ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions 
minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 
routière ;  

 

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2001 
relatives aux réservations de stationnement pour les personnes 
handicapées ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement  
pour personnes handicapées ;  

 

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la pleine et entière participation des 
personnes handicapées à la vie sociale et économique et qu’il convient 
dès lors de rechercher les moyens pour faciliter leur libre circulation ; 

 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

 

ARRÊTE à l’unanimité ; 

 

Article 1er 

§1er Des réservations de stationnement pour véhicules de personnes 
handicapées sont prévues dans les circonstances ci-après. 

 

§2. Des réservations doivent être prévues de manière systématique dans 
les parkings publics où de nombreux emplacements sont disponibles 
selon la norme d’un emplacement au minimum et un emplacement 
supplémentaire au minimum par tranche de 50 places. 

 

§3. Des réservations pourront également être prévues à proximité des 
bâtiments accessibles au public dès lors que des personnes handicapées 
s’y rendent quotidiennement ou très fréquemment et pour autant que ce 
bâtiment ne comporte pas de parking privé ; 

 

§4. Des réservations ne sont pas prévues pour les établissements 
accessibles au public fréquentés de manière occasionnelle par les 
personnes handicapées à moins que des dispositions particulières aient 
été prises pour leur en assurer une accessibilité réelle et pour autant que 
le bâtiment ne dispose pas d’emplacements de stationnement privé. 

 

§5. Des réservations à proximité du lieu de travail ou du domicile d’une 
personne handicapée peuvent être prévues. Elles seront prévues si 
l’ensemble des conditions ci-après sont remplies : 

a) Le demandeur ne dispose pas de garage ou de parking privé 
exploitable par une personne handicapée à proximité de son lieu 
de travail ou de son domicile ; 

b) Les difficultés pour trouver un emplacement de stationnement 
sont réelles ; 

c) Le requérant possède un véhicule ou est conduit par une personne 
domiciliée au même endroit que lui ; 

d) La personne handicapée éprouve de très sérieuses difficultés à se 
déplacer ;  

e) Le demandeur doit être en possession de la carte spéciale de 
stationnement pour personnes handicapées. 

 

Article 2 

§1. Des emplacements ne peuvent être réservés lorsque le stationnement 
est interdit ou quand ils compromettraient la sécurité de la circulation ; 

 

§2. L’application du stationnement alterné rend impossible de telles 
réservations ; 

 

§3. Les réservations de stationnement ne peuvent léser l’intérêt général. 
Elles ne seront donc jamais individualisées et seront dès lors toujours 



accessibles à toutes personnes handicapées titulaires de la carte spéciale 
de stationnement ; 

 

Article 3 

§1. Les personnes handicapées peuvent demander au Collège communal 
de prévoir des réservations de stationnement près de leur domicile ou de 
leur lieu de travail. 

La demande doit se faire par écrit.  

Elle doit être accompagnée des éléments de preuve suivant :  

- une copie de la carte de stationnement pour personnes 
handicapées ; 

et 

- une copie de l’attestation générale de reconnaissance de 
handicap délivré par la direction générale personnes 
handicapées du Service Public Fédéral Sécurité sociale, 
attestant une invalidité permanente d’au moins 80 % 
et/ou d’une invalidité permanente découlant directement 
des membres inférieurs et occasionnant un taux 
d’invalidité de 50 % au moins ; 

ou 

- une attestation d’un médecin attestant une affection grave 
au niveau cardiaque et/ou pulmonaire ; 

le cas échéant,  

- la preuve que le chauffeur est domicilié au même endroit 
que le requérant ; 

 

§2. Le Collège communal statue sur les demandes, après enquête et 
rapport dressé par le Service mobilité. Il peut accorder, refuser ou 
proposer une solution alternative.  

Le Collège communal n’est pas tenu par un délai pour prendre sa 
décision ; 

 

Article 4 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des 
Travaux publics. 

 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Directeur général f.f., Le Président, 
 (s). J-L. LAMBRECHTS  (s) Ch. MOUREAU 
 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice générale f.f. a.i., Le Bourgmestre, 
          M. BRIGOUDE      Ch. MOUREAU 

 


